
POURQUOI COMMÉMORER LA GUERRE DE 1870 ? 

La guerre de 1870 est un événement totalement oublié de notre histoire.
S’il vient d’être réinscrit au programme des classes de première, il n’était
plus enseigné depuis plus de 20 ans.

Pourtant, peu de guerres eurent autant de conséquences : avènement
définitif de la République en France ; annexion de l’Alsace-Lorraine ;
création de la nation allemande… Cette guerre inaugure une période de 75
ans au cours de laquelle, par trois fois, l'Allemagne et la France
combattront l’un contre l’autre. Une période qui se referme en 1945.
Depuis 75 ans, grâce à la réconciliation franco-allemande, moteur de la
construction européenne, nous vivons sur un continent en paix. Mettre en
lumière la guerre de 1870 sert à rappeler combien l’Europe est nécessaire.

1870-1871 : UNE GUERRE OUBLIÉE
UNE EXPOSITION DU SOUVENIR FRANÇAIS

L'exposition réalisée par Le Souvenir Français est composée de 10
panneaux auxquels se rajoutent 2 panneaux départementaux
évoquant la mémoire de pierre du territoire. 

Agrément NOR : MENE1900455A 



① LA PREMIÈRE GUERRE FRANCO-ALLEMANDE (19 juillet 1870 - 26 janvier 1871)
Chute du Second Empire, proclamation de la IIIème République, annexion de l'Alsace-
Moselle et constitution de l'Empire allemand ; la guerre a eu de multiples
conséquences. 

② LES PREMIERS MONUMENTS (1871-1873) 
Durant cette période où le nouvel Etat républicain est secoué par de graves crises (la
Commune de Paris et l'opposition monarchiste), c'est sous la seule impulsion des
communes, des compagnons d'armes, des familles et de l'Eglise que monuments,
stèles, colonnes et plaques se multiplient sur les lieux de combat. 

③ L’INTERVENTION DE L’ÉTAT EN FRANCE (1873)
La loi du 4 avril 1873 organise l'intervention de l'Etat dans la création de sépultures et
enracine une mémoire de pierre et l'esprit de Revanche dans tous les départements
français.

④ LA SITUATION EN ALLEMAGNE 
L'association catholique "l'Oeuvre des tombes et des prières" érige des monuments sur
les sites des camps des prisonniers de guerre en Allemagne. En Alsace-Moselle
annexée, la loi du 2 février 1872 oblige les communes à céder à l'autorité allemande
des concessions dans les cimetières afin d'y établir les tombes des soldats. 

⑤ LE SOUVENIR FRANÇAIS ET LA RÉPUBLICANISATION DE LA MÉMOIRE (1887)
Face à la mémoire catholique, la France républicaine, laïque et modérée se regroupe
autour d'une nouvelle association : Le Souvenir Français fondé en 1887. Elle devient le
relais indispensable à la collecte de fonds dans plus de deux tiers des communes et
s'implantera jusque dans les territoires annexés.

LE PARCOURS DE L'EXPOSITION


